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REPUBLIQUE FRANl;:AISE

HAUTE AUTORlTE DE LUTTE CONTRE LES DISCRlMINATIONS ET POUR L'EGALITE

La Prisidente
Monsieur Milko PARIS
12 Villa Laugier
75017 PARIS

N/Ref: D7/AL-SZ/PARIS/2010-04881-001
(a rappeler dans toute correspondance)

Par courrier electronique en date du 3 mai 2010, vous avez saisi la haute autorite de lutte
contre les discriminations et pour l'egalite, d'une reclamation.

Dne demande d'informations et de documents complementaires, visant a preciser et conforter
votre saisine, vous a ete adressee Ie 8 juin 2010. J'accuse reception de vos reponses re9ues les
30 juin et 8 juillet 2010.

La haute auto rite n' est competente que pour connaltre des situations correspondant a une
discrimination telle que definie par 1a loi (ou un engagement international). Cette approche
juridique est plus restrictive que Ie sens couramment donne a la notion de discrimination.

En droit, la reconnaissance d'une discrimination necessite la reunion de trois elements.

II est, tout d'abord, necessaire d'etablir un traitement defavorable ou une difference de
traitement entre des personnes placees dans une situation comparable.

Ce traitement differencie ou defavorable doit, ensuite, intervenir dans un domaine prevu par la
loi. Ces domaines sont essentiellement: la vie professionnelle (refus d'embauche ou de stage,
sanction, licenciement, decision defavorable en matiere de remuneration, de promotion
d' affectation ou de formation .. ,), ou I' acces a un bien ou it un service (acces au logement, it
I' education, au credit, a I' assurance, aux soins, ... ).

Enfin, ce traitement differencie ou defavorable doit pouvoir s'expliquer par la prise en
consideration d'un critere de discrimination egalement prohibe par la loi tels que, notamment,
l'origine, Ie sexe, l'etat de sante ou Ie handicap, l'age, l'orientation sexuelle, la situation de
famille, l'apparence physique, l'activite syndicale, les convictions.

Apres un examen attentif de votre reclamation, il apparait que celle-ci ne comporte pas
d' elements precis permettant d' etablir un lien entre la situation que vous evoquez et un des
criteres de discrimination prohibes par la loi.

Par consequent, sans contester Ie sentiment de discrimination que vous exprimez, je dois vous
informer que la situation dont vous faites etat ne parait pas constituer une discrimination au
sens de la loi. Elle ne releve pas de la competence de la haute autorite, qui ne peut donner
suite a votre reclamation.
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Pour la Presidente et par delegation
La directrice j~qU~ adjointe

SOPhieLA~E
11, rue Saint Georges - 75009 Paris

Tel. : 0155316100 - Fax: 0155316149
www.halde.fr

Conformen;ent aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative a "informatique, aux fichiers et aux libertes, toute personne peut obtenir communication et, Ie cas echeant,
rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant a la Direction Generale de la HALDE, II, rue Saint Georges -75009 Paris.

[Toute personne peut egalement, pour des motifs legitimes, s'opposer au traitement des donnees la concernant]
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